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Partie 1 : Tableaux récapitulatifs des fiches actions par objectifs du décret  
 

Ce document reprend les 30 fiches actions du PTSM 53 restituées selon les 6 objectifs du décret.  

 

Objectif 1 du décret : L’organisation des conditions du repérage précoce des troubles psychiques, de 

l’élaboration d’un diagnostic et de l’accès aux soins et aux accompagnements sociaux ou 

médicosociaux.   
 

Vous trouverez dans le tableau récapitulatif ci-dessous, 4 fiches actions du PTSM 53 en lien avec 

l’objectif 1 du décret du 27 juillet 2017. 

 

Fiche action n°1  Sensibiliser au repérage de 
la souffrance psychique les 
professionnels au contact de 
l’enfant et de l’adolescent 
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Créer et diffuser un support d’information  
3)Organiser des temps de « regards croisés » avec les acteurs de 
terrain 

Fiche action n°2  Recenser et faire connaître 
les outils de e-santé 
mentale 
 

Objectifs opérationnels succincts :  
Projet 1 : Réflexion sur la mise en place du projet « Promeneurs 
du net »  
Projet 2 : Travailler sur les outils e-santé mentale  
1)Etude sur les nombreux outils  
2)Faire connaitre les outils e-santé au réseau d’acteurs en santé 
mentale 
3)Créer un support de diffusion  
 

Fiche action n°3  Renforcer et étendre le 
dispositif SAJE et autres 
dispositifs du même type 
aux jeunes en attente de la 
mise en place d’une 
orientation MDA 
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Mobiliser les acteurs autour de l’objectif  
2)Réfléchir à une ouverture de la tranche d’âge   
Réfléchir à un élargissement du dispositif actuel à d’autres co-
financeurs 
3)Déployer à l’échelle départementale  
4)Mettre en place un état de veille   

Fiche action n°4  Créer un groupe de 
réflexion sur de nouvelles 
modalités, des projets en 
lien avec le milieu scolaire 
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote  
2)Aider au développement de projets, d’alternatives et de 
nouvelles modalités 
3) Renforcer l’existant et être force de propositions 
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Objectif 2 du décret : L’organisation d’un parcours de santé et de vie de qualité et sans rupture, en 

vue du rétablissement et de l’inclusion sociale des personnes souffrant de troubles psychiques 

graves  

 

Vous trouverez dans le tableau récapitulatif ci-dessous, 11 fiches actions du PTSM 53 en lien avec 

l’objectif 2 du décret du 27 juillet 2017. 

 

Fiche action n°5  Organiser une session 
d’information sur les 
informations partagées 
entre les différents 
acteurs des secteurs 
sanitaire, social et 
médico-social  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Monter le projet  
3)Faire appel à un prestataire  
4)Evaluer la session 
5)Travailler autour d’un support 

Fiche action n°6  Expérimenter des 
dispositifs d’accueil et de 
logement-hébergement 
innovants  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
Groupe pilote : suivi des nouvelles expérimentations  
Projet 1 : Créer un lieu de répit et de ressourcement pour les 
personnes en souffrance  
Projet 2 : Mettre en place un dispositif de baluchonnage – système 
de relais pour les aidants  
Projet 3 : Valoriser les apports de la pair-aidance sur la question 
de l’habitat  
Projet 4 : Réfléchir à une structure d’habitat logement autonomie  

 
Fiche action n°7  Développer des cellules 

de veille sur le territoire  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote et constituer un support sur des 
principes, valeurs communes  
2)Alimenter une réflexion sur chaque territoire afin de créer une 
cellule de veille  
3)Prévoir des temps d’échanges sur des thématiques spécifiques  
4)Engager des réflexions sur de nouvelles perspectives  
 

Fiche action n°8 Réfléchir à un projet 
d’accompagnement vers 
un logement à proximité 
du soin  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote  
2) Réaliser une expérimentation  
3)Evaluer l’expérimentation  
4)Mettre en place un partenariat 

Fiche action n°9 Création et diffusion d’un 
document d’aide sur le 
handicap psychique à 
destination des 
professionnels de 
l’emploi  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Créer un groupe pilote et concevoir l’outil  
2)Expérimenter l’outil  
3)Evaluer l’outil  
4)Valider et diffuser l’outil 

Fiche action n°10 Renforcer l’insertion 
professionnelle des 
personnes en situation 
de handicap psychique  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
Projet 1 : Poursuivre et élargir le dispositif d’emploi accompagné  
Projet 2 : Renforcer l’insertion professionnelle  
1)Définir la formation des professionnels de l’insertion  
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2)Améliorer l’interconnaissance avec un support commun pour 
tous les partenaires  
3)Réfléchir sur la reconnaissance des compétences au-delà du 
diplôme  
4)Réfléchir et proposer des expérimentations  
 

Fiche action n°11  Faciliter l’inclusion des 
personnes avec un 
handicap psychique dans 
l’offre de service culture, 
sport, loisirs par la 
sensibilisation des 
professionnels concernés 
et la création d’un label 
spécifique  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1) Organiser des actions de sensibilisation à destination des 
associations de culture, sport et loisirs du territoire  
2) Créer, faire valider et diffuser un label de bonne pratique  
« inclusive » 

Fiche action n°12  Améliorer 
l’accompagnement 
spécifique pour les 
jeunes en souffrance 
psychique et en rupture 
de liens sur la tranche 
d’âge 16-25 ans  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Poursuivre les temps d’échanges du groupe de travail 16-25 ans  
2)Créer une plateforme intersectorielle (GCSMS)  
3)Lancer la plateforme GCSMS et communiquer autour de ce 
lancement 

Fiche action n°13  Développer et 
professionnaliser la pair-
aidance  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Créer un groupe pilote 
2)Poursuivre le projet formation de pairs-aidants professionnels 
et son développement  
3)Sensibiliser les professionnels du soin et du médico-social à la 
pair-aidance  
4) Mettre en place des temps de sensibilisation par les pairs-
aidants  
5)Inscrire la pair-aidance dans les accompagnements sanitaires et 
médico-sociaux  
6)Accompagner la dynamique collective des pairs-aidants 
 

Fiche action n°14  Reconnaître les besoins 
autour de la mobilité et 
de la vie domestique  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Créer un groupe pilote  
2)Aider au développement de dispositifs mobiles  
3)Etablir un parcours de formation des intervenants à domicile 

Fiche action n°15   Mettre en place des 
référents de parcours  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Créer un groupe pilote  
2)Réfléchir à l’organisation et le cadre d’intervention  
3)Créer un livret de suivi de l’usager et déployer le dispositif 
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Objectif 3 du décret : L’organisation des conditions de l’accès des personnes présentant des 

troubles psychiques à des soins somatiques adaptés à leurs besoins  
 

Vous trouverez dans le tableau récapitulatif ci-dessous, 3 fiches actions du PTSM 53 en lien avec 

l’objectif 3 du décret du 27 juillet 2017. 

 

Fiche action n°16  Créer un réseau sur la base 
des Maisons de santé de 
proximité pour favoriser 
l’accès aux soins des 
personnes en souffrance 
psychique  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Organiser des temps de coordinations partagés sur les sites 
des MSP  
3)Apporter un appui et un relais aux médecins généralistes  
4)Faire connaitre les outils développés sur la santé mentale, 
les ressources existantes   
5)Développer l’interventions d’IPA ou IDE spécialisés en 
psychiatrie (CMP) au sein de MSP, CPTS 

Fiche action n°17  Développer des télé-
consultations pour des soins 
psychiatriques et en 
pédopsychiatrie  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)S’informer sur le remboursement des téléconsultations et 
les plateformes existantes  
2)Expérimenter les téléconsultations pour les usagers ayant 
des troubles psychiques  
3)Evaluer l’expérimentation  
4)Généraliser par un développement de l’équipement  
5)Accompagner les professionnels 

Fiche action n°18   Faciliter les échanges et 
renforcer le travail de 
liaison entre les 
professionnels des soins 
psychiques et somatiques  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Développer la messagerie sécurisée MSSanté  
2)Proposer l’expérimentation de télé-expertises  
4)Construire et diffuser des fiches schématiques simples  
5)Organiser une rencontre une fois par an entre médecins 
généralistes et psychiatres 
6)Travailler sur un projet pédagogique mixte pour les 
internes en médecine 
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Objectif 4 du décret : L’organisation des conditions de la prévention et de la prise en charge 

des situations de crise et d’urgence, en prévoyant notamment le suivi en fin d’hospitalisation, « au 

besoin par un accompagnement social ou médico-social »  
 

Vous trouverez dans le tableau récapitulatif ci-dessous, 5 fiches actions du PTSM 53 en lien avec 

l’objectif 4 du décret du 27 juillet 2017. 

 

Fiche action n°19  Créer une équipe 
mobile de liaison 
intersectorielle de 
prévention de la 
crise  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Constituer un groupe pilote 
2)Travailler sur le projet  
3)Définir le cahier des charges  
4)Elaborer la mise en œuvre du projet par la mise en place d’un 
numéro d’appel  
5)Travailler sur la communication et les liens à faire avec les 
partenaires  
6)Etablir un plan de communication 

Fiche action n°20  Diffuser le plan de 
crise et les outils 
d’auto-évaluation  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
Projet 1 : Plan de crise  
1)Valoriser-sensibiliser sur ce qu’est un plan de crise pour réunir un 
consensus  
2)Co-construire avec les acteurs sensibilisés au plan de crise pour 
établir une trame de diffusion à échelle départementale  
3)Etablir une convention avec les différents acteurs pour légitimer 
l’outil 
4)Présentation et diffuser le plan de crise 
Projet 2 : Evaluer l’expérimentation du projet baromètre et travailler 
à sa diffusion  
Projet 3 : Soutenir la création et diffusion des outils d’autoévaluation 

Fiche action n°21  Prévenir les risques 
suicidaires  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Aider au déploiement du dispositif national VigilanS sur le 
département  
3)Soutenir et mieux organiser le réseau sanitaire et associatif existant  
4)Valoriser des actions à destination du grand public 

Fiche action n°22  Créer des outils 
facilitant le suivi du 
parcours de soins de 
la personne  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
Projet 1 : Rédiger un protocole de sortie d’hospitalisation  
Projet 2 : Livret d’information sur la préparation à la sortie à 
destination de l’usager  
Etablir une carte soins somatiques et psychiatriques  
Projet 3 : Concevoir un plan de soins de sortie à destination des 
professionnels  
Projet 4 : Travailler sur un outil de recueil d’observations de l’usager 
et de son entourage 

Fiche action n°23  Encourager la 
création de Lits 
Halte Soins Santé 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Réunion des acteurs intéressés   
2)Rédiger le projet  
3)Répondre à l’appel à projet de l’ARS 
4)Mettre en place le dispositif et l’évaluer 
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Objectif 5 du décret : L’organisation des conditions du respect et de la promotion des droits des 

personnes présentant des troubles psychiques, du renforcement de leur pouvoir de décider et d’agir 

et la lutte contre la stigmatisation de ces troubles  
 

Vous trouverez dans le tableau récapitulatif ci-dessous, 4 fiches actions du PTSM 53 en lien avec 

l’objectif 5 du décret du 27 juillet 2017. 

 

 

 

 

  

Fiche action n°24 Sensibiliser sur les droits et 
devoirs du patient dans son 
parcours de soins en psychiatrie  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Construire une journée thématique sur les droits et 
devoirs  
3)Evaluer et reconduire  
4)Créer une plaquette d’information sur les droits et 
devoirs  

Fiche action n°25 Mettre en place d’une formation 
sur la souffrance psychique pour 
les agents d’accueil afin de 
favoriser les réponses adaptées  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Mettre en place une journée de sensibilisation  
3)Evaluer et généraliser  
 

Fiche action n°26 Créer un annuaire 
départemental sur les ressources 
disponibles  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote 
2)Répertorier l’existant 
3)Travailler sur le contenu  
4)Créer et diffuser l’annuaire dématérialisé  

Fiche action n°27 Sensibiliser les jeunes aux 
problématiques psychiques  
 

Objectifs opérationnels succincts :  
1)Créer un groupe pilote  
2)Construire une animation type 
3)Proposer une intervention « clef en main » et la 
diffuser  
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Objectif 6 du décret : L’organisation des conditions d’action sur les déterminants sociaux, 

environnementaux et territoriaux de la santé mentale. 
 

Vous trouverez dans le tableau récapitulatif ci-dessous, 3 fiches actions du PTSM 53 en lien avec 

l’objectif 6 du décret du 27 juillet 2017. 

 

Fiche action n°28 : Réaliser des actions de 
communication sur la 
souffrance psychique 
auprès des employeurs  
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Créer un groupe pilote 
2)Développer une action à grande échelle  
3)Déployer des actions de sensibilisations individualisées 

Fiche action n°29 : Améliorer le soutien des 
parents et proches 
aidants, soutenir la 
parentalité dans un 
objectif de promotion de 
la santé   
 

Objectifs opérationnels succincts : 
Créer un groupe pilote 
Projet 1 : Campagne de communication  
Projet 2 : Travailler sur un outil de communication type flyer  
Projet 3 : Créer un lieu neutre, d’orientation et d’écoute pour 
les parents et la fratrie d’un enfant en bas âge – groupe de 
travail déjà constitué en amont du PTSM  
Projet 4 :  Rendre plus lisible l’ensemble des dispositifs 
existants pour les aidants et mettre en place des temps de 
sensibilisation/formation - Soutenir le développement de la 
formation PRO FAMILLE 
 

Fiche action n°30 : S’engager collectivement 
dans l’organisation 
d’évènements grand 
public sur la santé mentale 
 

Objectifs opérationnels succincts : 
1)Soutenir l’organisation d’évènements, de conférences par 
bassins de vie (ou projection vidéo, spectacle)   
2)Imaginer des formats différents de sensibilisation aux 
troubles psychiques 
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Partie 2 : Plannings prévisionnels des actions proposées pour un 

démarrage en 2019 – mise en œuvre 2019-2020 
 

Objectif 1 :  

  

 

Objectif 2 :  

  

   

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Créer un groupe pilotes

2)Aider au développement de 

projets, d’alternatives et de 

nouvelles modalités 

3)Renforcer l'existant et être 

force de propositions

Fiche action n°4 : Créer un groupe de réflexion sur de nouvelles modalités, des projets en lien avec le milieu scolaire

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes 

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Acteurs partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

Créer un groupe pilotes 

chargé du suivi et de la mise 

en œuvre des nouvelles 

expérimentations ?

Projet 1 : Créer un lieu de 

répit et ressourcement pour 

les personnes en souffrance

Projet 2 : Mettre en place un 

dispositif de baluchonnage - 

système de relais pour les 

aidants

Projet 3 : Valoriser le apports 

de la pair-aidance sur la 

question de l'habitat

Projet 4 : Réfléchir à une 

structure d’habitat logement 

autonomie – avec un 

encadrement de proximité 

Fiche action n°6 : Expérimenter des dispositifs d'accueil et de logement-hébergement innovants

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Pilotes Partenaires Financeurs

à déterminer par les pilotes

à déterminer par les pilotes

  à déterminer par les pilotes

à déterminer par les pilotes

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

Projet 1 : Réfléchir à la mise 

en place du projet 

"Promeneurs du net" sur le 

département 

Projet 2 : Travail sur les outils 

e-santé mentale     1) Etude 

sur les nombreux outils 

dispositifs e-santé mentale 

existants au national

2)Faire connaitre les outils e-

santé mentale au réseau 

d'acteurs en santé mentale

3)Créer un support de 

diffusion en interne dans les 

établissements et structures   

Fiche action n°2 : Recenser et faire connaître les outils de e-santé mentale

Objectifs opérationnels
2019 2020

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs
Pilotes Partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Créer un groupe pilotes

2)Monter le projet, concevoir 

et préparer le programme de 

la session d'information sur 

les informations partagées

3)Faire appel à un prestataire 

pour l'organisation de la 

journée

4)Evaluer les retours de la 

session d'informations et les 

nouveaux besoins   

5)Travail autour d'un support, 

document commun pour les 

professionnels 

Fiche action n°5 : Organiser une session d'information sur les informations partagées entre les différents acteurs des secteurs sanitaire, social et médico-social 

Indicateurs
Financeurs

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaires 
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Objectif 3 :  

 

 

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1) Développer la messagerie 

sécurisée MSSanté 

2)Proposer l'expérimentation 

de télé-expertises entre les 

professionnels

3)Construire et diffuser des 

fiches schématiques simples

4)Organiser une rencontre 

une fois par an entre 

mmédecins généralistes et 

psychiatres   

5)Travailler sur un projet 

pédagogique mixte pour les 

internes en médecine

Fiche action n° : 18 : Faciliter les échanges et renforcer le travail de liaison entre les médecins psychiatres et les médecins généralistes 

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Créer un groupe pilotes

2)Réfléchir à l'organisation de 

la double référence 

sanitaire/sociale, définir le 

cadre d'intervention des 

professionnels

3)Créer un livret de suivi de 

l'usager et déployer le 

dispositif 

Fiche action n°15 : Mettre en place des référents de parcours 

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Créer un groupe pilotes

2)Poursuivre le projet 

formation de pairs-aidants 

professionnels et son 

développement 

3)Sensibiliser les 

professionnels du soin et du 

médico-social à la pair-

aidance 

4) Mettre en place des temps 

de sensibilisation par les pairs-

aidants   

5)Inscrire la pair-aidance 

dans les accompagnements 

sanitaires et médico-sociaux 

6)Accompagner la dynamique 

collective des pairs-aidants 

Fiche action n°13 : Développer et professionnaliser la pair-aidance

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1) S'informer sur le 

remboursement des 

téléconsultations (le cadre de 

déploiement…) et les 

plateformes existantes

2)Expérimenter les 

téléconsultations pour les 

usagers ayant des troubles 

psychiques

3) Evaluer l'expérimentation

4)Généraliser par un 

développement de 

l'équipement   

5) Accompagner les 

professionnels

Fiche action n°17 : Développer des téléconsultations pour des soins psychiatriques et pédopsychiatriques

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE Indicateurs 

de 

réalisation

2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Poursuivre les temps 

d'échanges du groupe de 

travail 16-25 ans (constitué en 

amont du PTSM)

2)Créer une plateforme 

intersectorielle (GCSMS)

3)Lancer la plateforme et 

communiquer autour de ce 

lancement

4)Evaluer le dispositif 

  

Fiche action n°12 : Mettre en place et améliorer l'accompagnement spécifique pour les jeunes en souffrance psychique et en rupture de liens sur la tranche d'âge 16-25 ans

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes FinanceursActeurs partenaires 
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Objectif 4 :  

 

 

 

 

Objectif 5 : Fiches actions 26 et 27 : démarrage groupes pilotes en 2020 

Objectif 6 :  

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

Créer un groupe pilotes 

chargé de la mise en œuvre 

Projet 1 : Rédiger un 

protocole de sortie 

d'hospitalisation - temps de 

préparation à la sortie

Projet 2 : Un livret 

d'information sur la 

préparation à la sortie à 

destination de l'usager et une 

carte soins somatiques et 

psychiatriques

Projet 3 : Projet de soins de 

sortie (psy-somatiques) à 

destination des professionnels   

Projet 4 : Travailler sur un 

outil de recueil d'observations 

de l'usager et de son 

entourage

Fiche action n°22 : Créer des outils facilitant le suivi du parcours de soins de la personne

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaires Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Créer un groupe pilotes cf fiche action Fiche pour voir l'ensemble

2)Développer une action à 

grande échelle

3)Déployer des actions de 

sensibilisations individualisées

Fiche action n°28 : Réaliser des actions de communication sur la souffrance psychique auprès des employeurs

Acteurs partenaires
Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Créer un groupe pilotes

2)Travailler sur le projet en 

détérminant les contours et 

les missions de l'équipe

3)Définir le cahier des 

charges : moyens humains, 

matériel et outils

4)Elaborer la mise en œuvre 

du projet par la mise en place 

d'un numéro d'appel   

5)Travailler sur la 

communication et les liens à 

faire avec les partenaires

6)Etablir un plan de 

communication

Fiche action n°19 : Créer une équipe mobile de liaison intersectorielle de prévention de la crise

Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020
Groupe pilotes Acteurs partenaire Financeurs

Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc Jan – Fev -Mars Avril- Mai - Juin Juil – Aout  - SeptOct – Nov - Déc

1)Réunion des acteurs 

intéressés

2)Rédiger le projet

3)Répondre à l'appel à projet 

de l'ARS

4)Si avis favorable de l'ARS - 

mise en place et évaluation   

Fiche action n°23 : Encourager la création de Lits Halte Soins Santé (LHSS)

Groupe pilotes Acteurs partenaires Financeurs
Objectifs opérationnels

PLANNING PREVISIONNEL PILOTAGE

Indicateurs2019 2020


